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L’adoption: définitions
 Institution juridique qui crée un lien de filiation entre un 

adoptant majeur et un adopté, mineur ou majeur mais 
plus jeune que l’adoptant

 Selon qui adopte qui, l’adoption peut être:
 Nationale : intrafamiliale, ou extrafamiliale
 Internationale

 Selon ses effets juridiques, l’adoption peut être:
 Simple (additive): l’adopté ajoute à son nom et à ses droits de 

succession d’origine ceux qu’il tire de son adoptant (max. 4 
parents)

 Plénière (substitutive): l’adopté remplace son nom et ses 
droits de succession d’origine par ceux qu’il tire de son 
adoptant (max. 2 parents)
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L’adoption 

en Eurasie
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L’adoption (successorale), une 
institution eurasiatique (1)

 En Afrique, Amérique du Sud, Océanie, on n’adopte 
(presque) pas avant le 20e siècle:

 on pratique le « confiage » (fosterage) des mineurs, qui 
ne modifie pas la filiation, le nom ni les droits de 
succession des mineurs placés

 les foster parents accueillent l’enfant pour aider des 
proches, ou avoir une descendance ou de la main-
d’œuvre, ce qui ne nécessite pas de modifier la filiation 
de l’enfant
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L’adoption (successorale), une 
institution eurasiatique (2)

 En Eurasie (Chine, Inde, cités grecques, empire 
romain), on pratique l’adoption de longue date:

 les adoptants adoptent non slmt pour les mêmes 
raisons qu’en Afrique, Amérique et Océanie, mais aussi 
pour transmettre leur patrimoine, ce qui nécessite de 
modifier la filiation de l’adopté
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Pourquoi seule l’Eurasie 
pratique l’adoption? (1)

 Réponse de Jack Goody (1969):

 Afrique, Amériques, Océanie: population peu dense →
terre abondante et de peu de valeur, possédée 
collectivement →même les élites n’ont pas de gros 
patrimoine à transmettre → pas besoin d’adoption, i.e. 
de changement de filiation
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Pourquoi seule l’Eurasie 
pratique l’adoption? (2)

 Réponse de Jack Goody (1969):

 Eurasie: agriculture intensive (charrue ou irrigation) 
→ population dense → terres rares et chères →
patrimoine moyen élevé et réparti de façon inégalitaire 
→ les couples de l’élite sans enfant peuvent souhaiter 
transmettre leur patrimoine à une personne de 
confiance → besoin d’adoption, i.e. de changement de 
filiation
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L’adoption 

en Europe
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L’adoption disparaît 
dans l’Europe chrétienne

 Du ~8e siècle au ~18e siècle, l’Eglise est hostile à 
l’adoption (de mineurs et de majeurs, illégitimes et 
légitimes), le droit canon ne connaît pas l’adoption, et 
l’adoption est marginalisée juridiquement:

 autoriser l’adoption d’illégitimes (mineurs ou majeurs) 
serait contraire aux bonnes mœurs;

 mais pourquoi ne pas autoriser au moins les époux sans 
enfant à adopter des légitimes (mineurs – e.g., orphelins 
ou majeurs)?
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Pourquoi l’adoption disparaît 
dans l’Europe chrétienne?

 Réponse de Jack Goody (1983):

 l’Eglise souhaite empêcher les personnes et les couples 
sans enfant d’adopter, pour pouvoir capter leurs 
héritages

 de façon cohérente, l’Eglise fait tout pour maximiser le 
nombre d’individus décédés sans héritier: elle étend 
les interdits de mariage (entre consanguins, entre 
parents spirituels), elle interdit le divorce (même aux 
couples stériles), elle interdit le remariage entre alliés, 
elle écarte la concubine et les bâtards de l’héritage, elle 
impose le célibat des prêtres, etc.
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L’adoption réapparaît en Europe 
occidentale depuis 1804

Adoption de 
majeur

Adoption simple 
de mineur

Adoption
plénière de 

mineur

Allemagne 1900 1900 1977

Suède 1917 1917 1959

France 1804 1923 1939

Angleterre-
Galles

- - 1927

Italie 1865 1942 1967
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Adoption plénière de mineur autorisée plus tôt aux USA (1851), 
en Nlle-Zélande (1881) et en Australie (1896) qu’en Europe



L’adoption

en Asie
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Droits nationaux de l’adoption de 
mineur dans le monde actuel (1)

L’adoption simple 
n’existe pas

L’adoption simple 
existe

L’adoption plénière 
n’existe pas

20 Etats à majorité 
musulmane (sauf Tunisie, 

Turquie, Indonésie)

Quelques pays: Ethiopie, 
etc.

L’adoption plénière 
existe

Pays de common law: UK, 
Irlande, US, Canada, 

Australie, NZ; Albanie, 
Togo

Pays de droit romano-
germanique codifié: Eur. 
continentale, Am. latine, 

Japon, ex-colonies 
françaises
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Droit international de l’adoption de mineur: Convention de La Haye sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale du 
29 mai 1993



Droits nationaux de l’adoption de 
mineur dans le monde actuel (2)
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L’adoption en Chine 
au 20e siècle

 Adoptions nationales de mineurs: depuis les 1980s 
l’Etat restreint ces adoptions pour empêcher les 
couples qui font des enfants hors quota de les faire 
adopter; adoptions surtout intrafamiliales, mais aussi 
adoptions des filles abandonnées dans les gares des 
grandes villes; même fréquence qu’en France

 Adoptions nationales de majeurs: ?

 Envoi de mineurs à l’adoption internationale: 
depuis les 2000s, pour soulager les orphelinats où les 
Chinois sont empêchés d’adopter
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L’adoption en Corée 
au 20e siècle

 Adoptions nationales de mineurs: intrafamiliales? 
Très peu d’adoptions nationales extrafamiliales car 
personne ne consent à intégrer à sa famille des enfants 
illégitimes abandonnés

 Adoptions nationales de majeurs: ?

 Envoi de mineurs à l’adoption internationale: des 
1950s aux 1980s, 1er pays d’origine de l’adoption 
internationale (orphelins de guerre et GI babies, puis 
enfants illégitimes abandonnés), en raison de la quasi-
absence d’adoptions nationales de mineurs illégitimes
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L’adoption au Japon 
au 20e siècle

 Adoptions nationales de mineurs: depuis les 1950s, 
de moins en moins fréquentes

 Adoptions nationales de majeurs: extrêmement 
fréquentes (bcp + que les adoptions nationales de 
mineurs), ce sont des adoptions simples de majeur 
masculin 
 les 4 derniers dirigeants de Suzuki sont des gendres 

adoptés (muko yôshi)

 ces adoptions simples de majeur sont encore + 
fréquentes au Japon qu’en France

 Envoi de mineurs à l’adoption internationale: non
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Trois questions
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L’adoption, légale ou non: 
Asie orientale vs aire musulmane
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 Si Chine et Corée sont des sociétés patrilinéaires avec 
adoption dans le but d’avoir un héritier,

 alors pourquoi les sociétés patrilinéaires du Maroc au 
Pakistan sont sans adoption? 

 Idéologie du sang?



Filiation unilinéaire ou bilatérale: 
Chine et Corée vs Japon
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Ménages joint ou souche: 
Chine vs Corée et Japon
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